
Livre

Loi qui ordonne que d'ici au 15 Septembre, les Commissaires de la Trésorerie et les
différens Ordonnateurs de la dépense publique, rendront un compte détaillé de toutes
les recettes et dépenses, depuis le 1er Mai 1789, jusqu'au 1er Septembre 1791 ; que le
Trésorier de la Caisse de l'extraordinaire rendra également compte des différentes
sommes d'assignats à lui délivrées depuis leur émission, enfin qu'il sera fait un état de
la dette et des revenus publics.  
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